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n° 196 509 du 13 décembre 2017 

dans l’affaire X VII 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. DAYEZ 

Rue Eugène Smits, 28-30 

1030 BRUXELLES 

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 juillet 2017, par X, qui déclare être de nationalité libanaise, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une interdiction d’entrée, prise le 30 juin 2017. 

  

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 20 juillet 2017 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 septembre 2017 convoquant les parties à l’audience du 18 octobre 2017. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me K. DESIMPELAERE loco Me B. DAYEZ, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 20 février 2003, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec décision de 

remise à la frontière et privation de liberté à cette fin, à l’égard du requérant. Le 3 mars 2003, la partie 

défenderesse a retiré cette décision. De ce fait, le Conseil d’Etat a considéré qu’il n’y avait plus lieu de 

statuer sur le recours par un arrêt n° 116 644 du 4 mars 2003. 

 

1.2 Le 3 mars 2003, le requérant a introduit une première demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 

décembre 1980). Le 17 mars 2008, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris 

un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à l’égard du requérant. 
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1.3 Le 9 juin 2008, le requérant a introduit une demande d’asile auprès des autorités belges. 

 

1.4 La décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour et l’ordre de quitter le territoire, 

visés au point 1.2, ont été annulés par le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) par 

un arrêt n°24 602 prononcé le 16 mars 2009. 

 

1.5 Le 17 septembre 2009, le requérant, son épouse et leurs trois enfants ont introduit une seconde 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été complétée le 28 octobre 2009, le 9 

février 2011, le 20 juillet 2011, le 30 octobre 2012 et le 10 octobre 2013. 

 

1.6 La procédure d’asile du requérant, visée au point 1.3, s’est clôturée par un arrêt n° 63 146, prononcé 

le 16 juin 2011, par lequel le Conseil a refusé de lui reconnaître la qualité de réfugié et de lui accorder le 

statut de protection subsidiaire. 

 

1.7 Le 14 décembre 2011, la partie défenderesse a pris des décisions de « rejet de la demande de 

séjour illimité », relatives à la demande d’autorisation de séjour du requérant et de sa famille, visée au 

point 1.5. Ces décisions ont été retirées le 20 février 2012.  

 

1.8 Le 20 février 2012, la partie défenderesse a pris une décision de « rejet de la demande de séjour 

illimité », relative à la demande d’autorisation de séjour du requérant, visée au point 1.5. Cette décision 

a été retirée le 23 mars 2012. 

 

1.9 Le 29 novembre 2013, l’épouse du requérant et leurs quatre enfants ont été autorisés au séjour 

illimité sur le territoire du Royaume. 

 

1.10 Le 28 juin 2017, la partie défenderesse a rejeté la demande d’autorisation de séjour du requérant, 

visée au point 1.5. Le requérant a introduit un recours à l’encontre de cette décision devant le Conseil, 

enrôlé sous le numéro 207 018. 

 

1.11 Le 30 juin 2017, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies). Le requérant a introduit un recours à l’encontre de cette décision 

devant le Conseil, enrôlé sous le numéro 207 018. 

 

1.12 Le 30 juin 2017, la partie défenderesse a également pris une interdiction d’entrée (annexe 

13sexies) à l’égard du requérant. Cette interdiction d’entrée, qui lui a été notifiée le 3 juillet 2017, 

constitue l’acte attaqué par le présent recours et est motivée comme suit : 

 

« L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15/12/1980 : 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de huit ans, parce que l’intéressé(e) 

constitue une menace grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale 

 

Le 17/09/2009 l’intéressé a introduit une demande de séjour sur base de l’article 9 bis de la loi du 

15/12/1980. Cette demande a été rejetée le 28/06/2017. Cette décision a été notifiée à l’intéressé le 

29/06/2017. 

Une demande d’autorisation de séjour dans le Royaume sera uniquement traitée en fonction de la 

dernière requête qui a été soumise au Ministre ou à son délégué par le bias [sic] du bourgmestre ou de 

son délégué. L’étranger qui introduira une nouvelle demande est sensé [sic] s’être désisté des 

demandes précédemment introduites. De plus une introduction d’un demande de séjour sur base de 

l’article 9 bis de la loi du 15/12/1980 ne donne pas automatiquement droit au séjour. 

L’intéressé a introduit une demande d’asile le 12/06/2008. Cette demande a été refusée par une 

décision du CGRA le 22/04/2010. Cette décision a été notifiée à l’intéressé le [2]2/04/2010 [.] L’intéressé 

a introduit un recours auprès du CCE contre la décision du CGRA le 05/05/2010. Ce recours a été 

définitivement rejeté le 16/06/2011[.] 
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L’intéressé a déclaré dans le formulaire droit d’être entendu rempli le 30/06/2017 avoir un [sic] 

partenaire et des enfants mineur et majeur en séjour legal [sic] en Belgique. 

[L]e fait que le [sic] partenaire et les enfants de l’intéressé séjournent legallement [sic] en Belgique ne 

peut être retenu dans le cadre des dispositions de l'article 8 §1er de la CEDH dès lors que l'intéressé a 

commis des infractions qui ont nuit [sic] à l’ordre public dans le pays, tel que prévu à l'article 8 §2 de la 

CEDH. Selon les dispositions du deuxième paragraphe de l'art. 8 de la CEDH, le droit au respect de la 

vie privée et familiale n’est pas absolu. 

Compte tenu de ce qui précède, les intérêts personnels et familiaux de l’intéressé sont considérés 

comme étant mineur [sic] par rapport à la sauvegarde de l’ordre public. En l’espèce, le Conseil du 

Contentieux des Etrangers estime dans son arrêt 49.830 du 22.04.2010, que l’article 8, second alinéa 

de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales, prévoit la possibilité 

d’une ingérence dans la vie privée et familiale lorsqu’une base légale existe et qu’une mesure s’avère 

nécessaire afin d’atteindre certains objectifs, comme par exemple, la sauvegarde de l’ordre public. Il est, 

en outre, loisible à la famille de s’installer en tant que famille ailleurs, dans un endroit où ils pourraient 

entrer et résider légalement, ou organiser leur vie familiale de telle façon que l’intéressé puisse choisir 

un autre lieu de résidence que sa famille qui, elle, resterait en Belgique. Ceci ne nuira pas 

nécessairement à leur vie de famille. 

On peut ajouter que les liens familiaux avec ses enfants, que l’intéressé avance comme argument, ne 

seront pas rompus par son éloignement du territoire. Les moyens de communications modernes lui 

permettrons d’ailleurs de rester en contact étroit avec ses enfants et de continuer à entretenir des liens 

familiaux avec eux (Cour Européenne des Droits de l’Homme, 26 juin 2014, n°71398/12 M.E. c. Suède, 

par.10). De plus, il n’est pas possible à l’intéressé d’acquérir des revenus afin d’entretenir sa famille, 

compte tenu qu’une interdiction d’exercer une profession ou tout autre activité pendant 10 ans lui a été 

imposée ainsi qu’une interdiction d’exercer la fonction d’administrateur, de commissaire ou de gérant 

dans une société, ou la profession d’agent de change (AR n22 24.10.1934 art1) 

L’intéressé s’est rendu coupable d’infraction en matière de comptablilté [sic] et comptes annuels des 

entreprises, faux en écritures publiques, de commerce ou privées (ou usage) en vue de contrevenir aux 

dispositions du code de la TVA ou aux arrêtés pris pour son exécution (plusieurs fois), infraction au 

code de la TVA, faits pour leqeul [sic] il a été condamné le 08/03/2017 par le tribunal correctionnel de 

Bruxelles à une peine devenue définitive d’ un an d’emprisonnment [sic] avec sursis de 5 ans pour la 

moitié. 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

L’intéressé n’a pas hésité à troubler très gravement l’ordre public. Considérant l’ensemble de ces 

éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée 

de 8 ans n’est pas disproportionnée ». 

 

1.13 Par un arrêt n° 189 579 prononcé le 7 juillet 2017, le Conseil, saisi d’un recours en suspension 

selon la procédure de l’extrême urgence, a suspendu l’exécution de la décision de rejet de la demande 

d’autorisation de séjour, visée au point 1.8, ainsi que de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en 

vue d’éloignement (annexe 13septies), visé au point 1.9. 

 

1.14 Le 13 décembre 2017, dans son arrêt n° 196 508, le Conseil a annulé la décision de rejet d’une 

demande d’autorisation de séjour, prise le 30 juin 2017 et visée au point 1.10 et a rejeté le recours pour 

le surplus.   

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9bis, 62 et 74/11 de la loi du 

15 décembre 1980, de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 

des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), de l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de 

l’Union européenne (ci-après : la Charte) et du « principe de proportionnalité en tant que principe 

général de droit de l’Union européenne ». 

 

Elle soutient notamment que « le requérant mène en Belgique, où il réside depuis 17 ans avec son 

épouse et leurs enfants, une vie privée et familiale au sens de l’article 8 de la CEDH » et rappelle la 

jurisprudence Jeunesse c. Pays-Bas de la Cour européenne des droits de l’homme (ci-après : la Cour 

EDH) du 3 octobre 2014. Elle fait ensuite état de considérations théoriques relatives à l’article 7 de la 

Charte et cite une jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE). 
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2.1.1 Dans une première branche, elle rappelle les termes de la décision attaquée relatifs à « [l]a seule 

mise en balance effectuée par la décision de refus d’autorisation de séjour entre l’ordre public d’une part 

et la vie privée et familiale du requérant » et fait valoir que « [l]a mise en balance ne contient dès lors 

pas un mot sur : - le fait que le requérant a été condamné à une peine de prison pour laquelle 

l’emprisonnement n’est en principe pas exécuté, ce qui donne une indication importante quant à son 

absence de dangerosité ; - le fait que cette condamnation a en outre été assortie d’un sursis pour moitié 

; - la durée du séjour de l’intéressé dans le pays dont il doit être expulsé ; - le laps de temps qui s’est 

écoulé depuis l’infraction, et la conduite du requérant pendant cette période ; - les conséquences 

pratiques de la décision pour l’épouse du requérant, contrainte de quitter la Belgique et dès lors de 

choisir entre son époux et ses enfants si elle veut poursuivre sa vie familiale avec son époux ; - les 

conséquences pratiques des décisions pour les enfants du requérant, dont deux sont encore mineurs 

([R.] est né le 1.1.2000, alors que [Z.] est né le 5.10.2009). L’affirmation selon laquelle ceux-ci ne sont 

pas concernés par les décisions est totalement erronée puisque ceux-ci vont devoir souffrir au 

quotidien, du fait des décisions entreprises, de l’absence de leur père » et que « [l]’intérêt supérieur de 

l’enfant n’est par ailleurs nullement pris en compte dans les décisions entreprises ». Elle en conclut que 

« [c]es deux décisions, de même que l'interdiction d'entrée, qui est une décision accessoire de l'ordre de 

quitter le territoire, violent dès lors l’article 8 de la CEDH. A tout le moins, l’absence de mise en balance 

réelle des différents intérêts en présence constitue une violation de l’article 8 de la CEDH et des articles 

7, 9bis, 62 et 74/11 de la loi du 15.12.1980 ». 

 

2.1.2 Dans une deuxième branche, elle fait valoir que « [l]a décision de refus de l'autorisation de séjour 

et l'ordre de quitter le territoire comportent toutefois en outre deux claires illégalités supplémentaires 

quant au droit de l’Union, et dès lors en particulier quant à l’article 7 de la Charte et quant au principe de 

proportionnalité. En effet, à aucun moment, ces deux décisions n’indiquent que le requérant 

constituerait une menace réelle, actuelle et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la 

société ou n’indiquent à tout le moins pourquoi il constituerait un tel danger actuel. Au contraire, l’ordre 

de quitter le territoire retient le fait que « l’intéressé a commis des infractions qui ont nui à l’ordre public 

dans le pays », ce qui constitue un constat par rapport au passé mais non l’analyse prospective 

qu’impose le droit de l’Union. Par ailleurs, ces deux décisions se basent uniquement sur le constat de la 

condamnation du requérant, ce qui, de jurisprudence bien établie (Arrêt Bouchereau, 1977), est 

contraire au droit de l’Union. Par conséquent, l'interdiction d'entrée, en tant qu'accessoire de l'ordre de 

quitter le territoire, viole les dispositions visées dans cette branche du moyen ». 

 

2.1.3 Dans une troisième branche, elle rappelle les termes de l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 

1980 et soutient que « [t]oute infraction pénale constitue un trouble à l'ordre public. La gravité de ce 

trouble est toutefois variable, raison pour laquelle l'article 11 de la directive retour et à sa suite l'article 

74/11 de la loi du 15.121980 prévoit une gradation dans la durée de l'interdiction d'entrée. A peine de 

perdre son sens, le qualificatif "grave" ne peut pas être attaché à toute condamnation pénale. La 

décision entreprise considère en outre que la gravité des faits commis permet de conclure "que 

l'intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public". Force 

est de constater que cette motivation ne vise pas formellement une menace grave dans le futur, mais un 

trouble grave dans le passé. Elle viole donc le prescrit de l'article 74/11 al. 4 de la loi ». 

 

Elle précise ensuite qu’ « à supposer que le constat d'un trouble grave de l'ordre public par le passé 

permette de conclure sans explication complémentaire, à l'existence d'un trouble grave dans le futur, 

encore faudrait-il constater que cette gravité, au sens de l'article 11 de la directive retour et de l'article 

74/11 § 1 al.4 de la loi, n'est pas démontrée en l'espèce. En effet, la condamnation du requérant est 

assortie d'un sursis pour plus de moitié. Le sursis a pour objectif d’ "inciter (…) le condamné à 

s'amender, par la menace d'exécuter, s'il venait à récidiver, la condamnation" (Cour constitutionnelle, 

arrêt n°25/2016 du 18.2.2016, B.30.1). Ce constat par le juge correctionnel de la possibilité réelle d'un 

amendement est lui-même incompatible avec l'affirmation d'un danger grave pour l'ordre public au sens 

de l'article 74/11 al.4 de la loi ». Elle ajoute encore qu’ « [i]l en est d’autant plus ainsi lorsque le juge 

correctionnel condamne, comme en l’espèce, à une peine de prison dont il sait qu’elle n’a pas vocation 

à être exécutée ». 
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S’agissant de la vie familiale du requérant, la partie requérante soutient que « la poursuite de sa vie de 

famille avec l'ensemble de sa famille hors du territoire belge […] ne prend pas en compte le fait que la 

compagne et les 4 enfants du requérant séjournent en Belgique depuis 17 ans (8 ans en ce qui 

concerne le plus jeune des enfants du requérant, né en Belgique), y travaillent, et ont suivi des études 

universitaires (pour les deux enfants aînés du requérant), sont sur le point d'en entamer (pour son 

troisième enfant) ou sont scolarisés en Belgique depuis leur prime enfance (concernant le plus jeune 

enfant du requérant). Etant donné la durée de l’interdiction d’entrée (8 ans), le départ du territoire belge 

entraînerait pour chacun d’eux, conformément à l’article 19 de la loi, la perte irrémédiable de leur droit 

de séjour en Belgique. D’une part il ressort de la décision entreprise que cette ingérence n’a pas été 

réellement envisagée par la partie adverse, mis à part de façon purement théorique (Il est, en outre, 

loisible à la famille de s'installer en tant que famille ailleurs, dans un endroit où ils pourraient entrer ou 

résider légalement). D’autre part, cette ingérence serait d'une telle gravité qu'elle apparaît comme 

manifestement disproportionnée ». Elle ajoute que « l'organisation de sa vie de famille dans l’hypothèse 

de son seul départ du territoire belge […] consisterait pour le requérant à faire en sorte de rester en 

contact avec sa compagne et leurs enfants via "les moyens de communication modernes". S'agissant 

de l'arrêt M.E. c/ Suède de la Cour [EDH], la décision entreprise omet de mentionner que l'affaire a été 

renvoyée en grande chambre après l'arrêt du 26.06.2014, auquel la décision fait référence, puis radiée 

du rôle par arrêt rendu le 8.4.2015 par la grande chambre de la Cour, après que le requérant ait été 

autorisé au séjour par les autorités suédoises. La décision entreprise ne permet nullement de 

comprendre et ne s'interroge en réalité pas, au-delà d'une simple affirmation théorique, sur la façon dont 

une vie familiale pourrait être poursuivie entre le requérant et sa compagne, et sur la façon dont un 

jeune enfant de 8 ans pourrait être éduqué à distance, pendant 8 ans (durée de l'interdiction d'entrée), 

via "les moyens de communication modernes" ». 

 

S’agissant de l’interdiction professionnelle dont fait l’objet le requérant, elle fait valoir que « [l]a 

motivation de la décision entreprise est très peu claire sur ce point et ne permet pas au requérant de 

comprendre en quoi cette condamnation accessoire de la peine d’emprisonnement avec sursis rendrait 

plus proportionnée ou plus nécessaire dans une société démocratique l’interdiction d’entrée de 8 ans 

imposée au requérant », que « [l]a motivation est en outre erronée dans la mesure où elle fait référence 

à un interdiction d’exercer une profession ou tout autre activité, alors que l’interdiction prononcée à 

l’encontre du requérant est nettement plus limitée, puisque visant uniquement certaines professions, 

visées à l’article 1 de l’arrêté royal n° 22 du 24.10.1934 relatif à l'interdiction judiciaire faite à certains 

condamnés et aux faillis d'exercer certaines fonctions, professions ou activités » et que « quelle que soit 

la conséquence, peu claire à ce jour, que la partie adverse ait voulu tirer de cette interdiction d’exercer, 

la motivation de la décision entreprise ne prend pas en compte le fait que l'épouse du requérant a 

désormais une situation professionnelle stable, tout comme, d'ailleurs, ses deux fils aînés ». Elle en 

conclut que « [c]ette motivation est donc, en plus d’être incompréhensible et erronée, incomplète ». 

 

3. Discussion 

 

3.1 En l’occurrence, le Conseil observe qu’il ressort de l’exposé des faits repris supra que la décision de 

rejet d’une demande d’autorisation de séjour, prise le 28 juin 2017, à laquelle se réfère la décision 

attaquée, a été annulée par le Conseil par un arrêt n° 196 508 prononcé le 13 décembre 2017.  

 

D’une part, la demande d'autorisation de séjour introduite par le requérant sur la base de l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980, visée au point 1.5, doit donc être tenue pour toujours pendante à l’heure 

actuelle. 

 

D’autre part, le requérant avait notamment fait valoir, dans cette demande d’autorisation de séjour visée 

au point 1.5 du présent arrêt, sa vie familiale avec son épouse et leurs quatre enfants et la scolarité de 

ses enfants en Belgique et le Conseil a jugé dans son arrêt n° 196 508 prononcé le 13 décembre 2017 

que « Compte tenu de ce qui précède, le Conseil estime que la partie défenderesse ne s’est pas livrée, 

en l’espèce, à un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont 

elle avait ou devait avoir connaissance au moment de prendre la décision attaquée, et que la violation 

invoquée de l’article 8 de la CEDH doit, dès lors, être considérée comme fondée à cet égard. » 
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Dans la décision attaquée, la partie défenderesse a analysé la même vie familiale du requérant et a 

estimé que « [L]e fait que le [sic] partenaire et les enfants de l’intéressé séjournent legallement [sic] en 

Belgique ne peut être retenu dans le cadre des dispositions de l'article 8 §1er de la CEDH dès lors que 

l'intéressé a commis des infractions qui ont nuit [sic] à l’ordre public dans le pays, tel que prévu à l'article 

8 §2 de la CEDH. Selon les dispositions du deuxième paragraphe de l'art. 8 de la CEDH, le droit au 

respect de la vie privée et familiale n’est pas absolu. Compte tenu de ce qui précède, les intérêts 

personnels et familiaux de l’intéressé sont considérés comme étant mineur [sic] par rapport à la 

sauvegarde de l’ordre public. En l’espèce, le Conseil du Contentieux des Etrangers estime dans son 

arrêt 49.830 du 22.04.2010, que l’article 8, second alinéa de la Convention européenne des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales, prévoit la possibilité d’une ingérence dans la vie privée et 

familiale lorsqu’une base légale existe et qu’une mesure s’avère nécessaire afin d’atteindre certains 

objectifs, comme par exemple, la sauvegarde de l’ordre public. Il est, en outre, loisible à la famille de 

s’installer en tant que famille ailleurs, dans un endroit où ils pourraient entrer et résider légalement, ou 

organiser leur vie familiale de telle façon que l’intéressé puisse choisir un autre lieu de résidence que sa 

famille qui, elle, resterait en Belgique. Ceci ne nuira pas nécessairement à leur vie de famille. On peut 

ajouter que les liens familiaux avec ses enfants, que l’intéressé avance comme argument, ne seront pas 

rompus par son éloignement du territoire. Les moyens de communications modernes lui permettrons 

d’ailleurs de rester en contact étroit avec ses enfants et de continuer à entretenir des liens familiaux 

avec eux (Cour Européenne des Droits de l’Homme, 26 juin 2014, n°71398/12 M.E. c. Suède, par.10). 

De plus, il n’est pas possible à l’intéressé d’acquérir des revenus afin d’entretenir sa famille, compte 

tenu qu’une interdiction d’exercer une profession ou tout autre activité pendant 10 ans lui a été imposée 

ainsi qu’une interdiction d’exercer la fonction d’administrateur, de commissaire ou de gérant dans une 

société, ou la profession d’agent de change (AR n22 24.10.1934 art1) ». 

 

Au vu de ces éléments, le Conseil estime qu’il y a lieu, afin de garantir la sécurité juridique, d’annuler 

l’interdiction d’entrée attaquée par le présent recours, dont la motivation renvoie expressément à la 

décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour susmentionnée et procède à l’analyse de la vie 

familiale du requérant. 

 

3.2 Interrogée sur les conséquences d’une éventuelle annulation des décisions visées dans le recours 

enrôlé sous le numéro 207 018 lors de l’audience du 18 octobre 2017, la partie requérante fait valoir le 

lien entre ces trois décisions et la partie défenderesse fait valoir l’absence de lien entre ces trois 

décisions. La partie défenderesse explique également que l’interdiction d’entrée est motivée par rapport 

à l’ordre public et non par rapport à la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour basée 

sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

 

A cet égard, le Conseil estime, compte tenu de la portée importante d’une interdiction d’entrée dans le 

Royaume d’une durée de huit ans, qu’il y a lieu de s’assurer que les éléments invoqués par le requérant 

à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, visée au point 1.5, ont bien été examinés par la partie 

défenderesse, ce que la motivation de l’acte attaqué ne garantit plus, au vu de l’annulation de la 

décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour. 

 

3.3 Par conséquent, la décision entreprise doit être annulée pour des considérations tenant à la sécurité 

juridique. 

 

3.4 L’argumentation de la partie défenderesse, développée en termes de notes d’observations, n’est 

pas de nature à énerver ce raisonnement. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1 Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers 

 

4.2 La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 
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5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

L’interdiction d’entrée, prise le 30 juin 2017, est annulée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize décembre deux mille dix-sept par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


